
Les mandataires sociaux sont-ils soumis à l’affiliation à la
CCSS ?

Réponse courte

Les mandataires sociaux sont soumis à l’affiliation à la CCSS s’ils exercent une activité effective, régulière et

rémunérée au sein de la société. Le régime d’affiliation dépend de leur statut : les gérants majoritaires de SARL

relèvent du régime des indépendants, tandis que les gérants minoritaires ou égalitaires de SARL et les

administrateurs de SA sont affiliés sous le régime des salariés si leur mandat est rémunéré et effectif.

Les mandataires sociaux non rémunérés ou n’exerçant aucune activité effective ne sont pas soumis à l’affiliation

obligatoire à la CCSS. L’affiliation doit être déclarée par la société dès la prise de fonction, en précisant le régime

applicable et la rémunération.

Définition

Les mandataires sociaux sont des personnes physiques investies d’un mandat statutaire pour représenter et gérer

une société. Cela inclut notamment les gérants de sociétés à responsabilité limitée (SARL), les administrateurs de

sociétés anonymes (SA), les membres du directoire ou du conseil de surveillance, ainsi que les associés-gérants

de sociétés en nom collectif (SNC) ou en commandite simple (SCS).

Leur statut diffère de celui des salariés, car ils exercent leurs fonctions en vertu d’un mandat social et non d’un

contrat de travail. Toutefois, leur affiliation à la sécurité sociale dépend de la nature de leur activité, de leur

rémunération et du régime applicable selon leur position dans la société.

Conditions d’exercice

L’affiliation obligatoire à la Caisse commune de sécurité sociale (CCSS) concerne les mandataires sociaux qui

exercent une activité effective, régulière et rémunérée au sein de la société.

Les gérants majoritaires de SARL sont assimilés à des travailleurs indépendants et affiliés à la CCSS sous ce

régime.

Les gérants minoritaires ou égalitaires de SARL, ainsi que les administrateurs de SA, sont affiliés sous le

régime des salariés si leur mandat est rémunéré et qu’ils exercent une activité effective.

Les mandataires sociaux non rémunérés ou n’exerçant aucune activité effective ne sont pas soumis à

l’affiliation obligatoire à la CCSS.

L’existence d’une rémunération et l’exercice effectif d’une activité sont des critères déterminants pour l’affiliation,

conformément aux articles L.121-1, L.121-6 et L.121-7 du Code de la sécurité sociale.
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Modalités pratiques

La société doit déclarer l’affiliation du mandataire social à la CCSS dès la prise de fonction, en précisant la nature du

mandat, le régime applicable (salarié ou indépendant) et le montant de la rémunération.

La déclaration s’effectue via la plateforme électronique de la CCSS (e-CCSS). Les cotisations sociales sont calculées

sur la base de la rémunération versée, selon les taux applicables au régime concerné.

En cas de cumul de mandats ou d’activités, chaque situation doit être analysée individuellement pour déterminer le

régime d’affiliation approprié. Toute modification relative au mandat (cessation, modification de la rémunération,

changement de régime) doit être signalée à la CCSS dans un délai de huit jours, conformément à l’article L.121-8 du

Code de la sécurité sociale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit la rémunération et les fonctions exercées par le mandataire social afin de

justifier l’affiliation à la CCSS en cas de contrôle.

Les sociétés doivent veiller à distinguer clairement les situations relevant du régime salarié de celles relevant du

régime indépendant, notamment pour les gérants de SARL. En cas de doute sur le régime applicable, il est conseillé

de solliciter un avis préalable de la CCSS ou de consulter un conseil spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

La non-affiliation ou l’affiliation erronée expose la société à des sanctions administratives et à des rappels de

cotisations. Il est également essentiel de respecter les principes d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du

travail) et de traçabilité des démarches (article L.261-1 du Code du travail), ainsi que d’assurer un encadrement

humain des processus d’affiliation.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article L.121-1 (définition des assurés obligatoires)

Article L.121-6 (régime des travailleurs indépendants)

Article L.121-7 (régime des salariés)

Article L.121-8 (modalités d’affiliation)

Code du travail :

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (obligation de traçabilité et de documentation)

Circulaire administrative de la CCSS du 1er janvier 2024 (modalités d’affiliation)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment l’arrêt du 15 juillet 2022 (n° 45/22)
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Un contrôle rigoureux de la situation de chaque mandataire social est essentiel pour éviter tout risque de redressement, de sanction

administrative ou de rappel de cotisations en matière de sécurité sociale. Il est impératif de documenter chaque démarche, de garantir

l’égalité de traitement entre les mandataires et d’assurer un encadrement humain dans la gestion des affiliations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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